Premières réactions à propos de l'avis voté
par le Conseil Economique et Social.

CONTEXTE

Résolutions d'assemblée générale

Confrontés quotidiennement, en tant que médecins du travail, à des difficultés massives et contradictoires ; nous avions essayé d'apporter quelques pistes de solutions que nous avons fait acter lors de notre dernière assemblée générale à Paris.

Une structuration des services à niveau régional, avec une gouvernance réellement paritaire étaient les bases d'un fonctionnement renouvelé. Avec cela, un contrôle enfin sérieux de l'Etat, en même temps qu'une autonomie accentuée pour les médecins dans leur exercice et en particulier dans le rythme des surveillances médicales.

Un contexte d'expérimentations inquiétantes, dans tous les sens

Par ailleurs, nous voyons apparaître un certain nombre d'expérimentations dans notre métier, expérimentations adoubées par nos professeurs de médecine du travail qui pilotent l'ensemble depuis leurs bureaux à la faculté.

Doit-on rappeler que nos professeurs ne sont jamais intervenus dans la complexité sociale d'une entreprise.

Voilà donc des infirmières du travail qui assurent le suivi de nos salariés pour le travail de nuit, le travail sur écran et l'exposition au bruit alors que nos assistantes techniciennes peuvent très bien réaliser ce type d'examen.

Subrepticement, ces mêmes infirmières d'entreprise assurent, dans certains services, un entretien médico-professionnel, qui est le cœur de notre métier, sans aucune évolution réglementaire, ceci, de manière bien évidente, avec un risque en responsabilité civile et pénale pour elles-mêmes, mais aussi pour les médecins du travail du service ainsi que le service lui-même.

Mais au-delà de la responsabilité et de son aspect juridique, c'est toute l'incompréhension de l'intérêt d'une rencontre régulière avec les salariés dans le cadre médical, source incomparable d'informations pour le suivi toxicologique, épidémiologique, ergonomique et occasion inégalée d'échange et d'information avec le salarié.

Dans un grand service parisien, il est même proposé de supprimer la visite d'embauche... chronophage. Il s'agit donc d'un voyage au bout du système, et nous pourrions dire comme l'un de nos grands auteurs : "Et vogue la galère..."
Le conseil économique et social

C'est dans ce cadre que le Conseil Economique et Social (CES), instance de la démocratie sociale, nous adresse un avis voté à la quasi-unanimité des employeurs et des salariés (seules la CGT-FO et UPA se sont abstenues).

Nous sommes particulièrement heureux de voir connues nos difficultés et de les voir ainsi prises en compte, en particulier avec cette force, par la saisine gouvernementale et par ce vote, sans aucune opposition et avec l'approbation des employeurs.

Au niveau du fond de ce document

Nous retrouvons beaucoup de nos préoccupations

( D'accord pour garder la spécificité de la médecine du travail qui doit rester dans la compétence partagée du Ministère du Travail et du Ministère de la Santé. La médecine du travail ne doit pas verser dans le tout collectif ; c'est une vision de technocrates. La médecine du travail a une prégnance individuelle qui est un vrai acquis social.

( Mille fois oui sur la claire définition des missions du service de santé au travail vers des objectifs prioritaires que nous partageons : prévention primaire, traçabilité des expositions, veille sanitaire, maintien dans l'emploi. Le CES propose même un suivi de l'ensemble de la population française dans cette logique de maintien dans l'emploi.

( Le CES aborde, donc, dans son travail, la problématique de l'aptitude. Il est désormais admis par tous que l'inaptitude est un acquis social qui doit être maintenu. Le vrai problème, de notre point de vue, est bien de re-situer cette aptitude dans un contexte de prévention et de maintien dans l'emploi, dans un environnement de secret médical et de consentement éclairé des personnes .

Nous avons, par ailleurs, développé dans ces colonnes que nous étions très attachés au maintien de l'aptitude qui est, à notre point de vue, une protection pour le salarié, ne serait que par rapport à la confidentialité médicale.

La supprimer, cela aurait été comme nous avions dit trivialement "lâcher la proie pour saisir l'ombre" ; en effet, le personnel ne peut plus bénéficier clairement des dispositions, de l'article L241.10.1. C'est un élément que la Cour de Cassation a très bien admis, elle, dans son dernier arrêté du 19 décembre 2007 n° 06-46.134.

( Le CES souhaite renforcer la pluridisciplinarité. Nous sommes, bien sûr, très favorables à ce renforcement, sachant que nous souhaitons une large collaboration avec des IPRP statutairement indépendants et ayant bénéficié d'une formation de qualité et validante, ainsi qu'avec nos assistantes techniciennes qui interviendraient sous notre responsabilité.

( Le CES a par ailleurs, et nous trouvons cela favorable, indiqué sans détour qu'il attachait une grande importance à la visite d'embauche, celle-ci devant s'appuyer sur les fiches de poste explicitement définies par l'employeur.

Pour les visites périodiques, l'avis du CES a nettement repris le point de vue du rapport Gosselin qui laissait à l'initiative du médecin du travail la périodicité optimale des visites suivantes, y compris, d'ailleurs, celles concernant la surveillance médicale renforcée. C'est, de notre point de vue, clairement reconnaître le savoir-faire et le professionnalisme des médecins du travail, ce qui leur permettra d'optimiser leur temps pour les actions en prévention primaire.

Le CES exprime cela de la manière suivante : "accorder une réelle marge d'appréciation au médecin du travail pour adapter son action à la spécificité des situations ".

( Concernant la problématique des infirmières, leurs interventions pourraient se concevoir, et nous ne sommes pas complètement obtus, selon des procédures, des modalités et des protocoles clairs et établis dans un cadre réglementaire précis et accepté par toutes les parties.

( Le CES préconise également de garantir une véritable prise en compte et un suivi des préconisations du médecin du travail et nous ne pouvons en être que d'accord. Ses avis doivent être systématiquement formalisés et doivent faire l'objet de la part de l'employeur d'une réponse écrite et l'ensemble doit bien sûr être consigné au titre de la traçabilité des conseils. Dans le même esprit, nous trouvons excellent d'instaurer un devoir de saisine par les médecins du travail et cela nous paraît un élément très important susceptible d'apporter une attractivité supplémentaire au métier de médecin du travail.

Quant à la gouvernance.

Le CES s'est très clairement positionné pour le refus, d'une part, du maintien de la situation actuelle et, d'autre part, de l'étatisation. Pour notre part, nous ne sommes pas persuadés du tout que cette dite étatisation renforcerait notre indépendance technique.

( Nous ne sommes pas hostiles à refonder le financement sur un mode forcément unique, calculé, en fait, au pourcentage de la masse salariale. Nous avons évidemment bien trop constaté des différences nationales fort incompréhensibles.

( Nous avons toujours milité et été très favorables à un système de gouvernance paritaire avec présidence alternée et nous sommes très satisfaits que le Conseil Economique et Social ait retenu cette proposition.

( Quant à la proposition de créer de grands services régionaux, nous n'y serions pas hostiles d'autant qu'il s'agit d'un point de vue très largement partagé par le cabinet de Monsieur BERTRAND.

Accessoirement, cela permettrait de supprimer tous les Groupements d'Intérêt Economique (GIE) qui échappent absolument à tout contrôle social, ce qui est totalement anormal, ainsi que les concurrences au moins disant et à la moindre qualité !

( Si nous militons très activement pour une structure nationale paritaire qui aurait de ce fait une visibilité certaine au niveau de l'Etat, par contre nous sommes très peu enthousiastes à l'idée d'une fusion avec les caisses de Sécurité Sociale .

En effet, dans l'absolu, l'idée peut se défendre, mais la gouvernante est assurée par une présidence à vie pour les employeurs au niveau de l'instance fédérative qu'est la CAT, depuis l'accord sur la branche AT.

D'autre part, le réel pouvoir est assuré par un directeur, lui-même sous la coupe du directeur général de l'assurance maladie, et cela entraîne deux conséquences :

· La première étant qu'il n'est pas sûr de ce fait que la spécificité du milieu de travail y soit bien maintenue.

· La seconde étant que cela revient de près ou de loin à une étatisation, la CNAM n'est pas la MSA !

